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Séance du Conseil Communautaire du 07 juin 2023 à 18 heures 30. 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Castelnaudary 
Lauragais Audois. 
Légalement convoqué s’est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la Présidence de Monsieur Philippe GREFFIER, Président de la Communauté 
de Communes Castelnaudary Lauragais Audois. 
 
Présents : Philippe GREFFIER, Christophe PRADEL, Patrick MAUGARD, 
Nathalie NACCACHE, Jean-Pierre QUAGLIERI, Sabine CHABERT,  
Nadine ROSTOLL, Denis BOUILLEUX, Serge OURLIAC, Isabelle SIAU, 
Omar AIT MOUH, Pascal ASSEMAT, Pierre BARBAUD, Brigitte BATIGNE, 
Guy BONDOUY, Eliane BOURGEOIS MOYER, Alain BOUSQUET,  
Sandrine CAMPGUILHEM, Nicole CATHALA-LEGUEVAQUES,  
Marie-Paule CAU, Gilbert COSTE, Claire DARCHY, François DEMANGEOT, 
Elisabeth ESCAFRE, Danielle FABRE, Audrey GAIANI, Alain GALINIER, 
Hélène GIRAL, Bernard GRIMAUD, Evelyne GUILHEM, Philippe GUIRAUD, 
Gérard LAMARQUE, Cédric MALRIEU, Guillaume MERCADIER,  
Benoit MERLIN, Pierre MONOD, Charles PAULY, Jacques PENNAVAIRE, 
Bruno PERLES, Henri POISSON, Jean-François POUZADOUX,   
Jacqueline RATABOUIL, Nicolas RAUZY, Jérôme SENAL,  
Raymond VELAND, Bernard VIDAL, Monique VIDAL, Giovanni ZAMAI.  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Conseillers titulaires remplacés par conseillers suppléants :  
Cédric LEMOINE par Omar AIT MOUH, Hubert NAUDINAT par Guillaume 
MERCADIER, Bernard PECH par Jacques PENNAVAIRE. 
 

 
Procurations : Robert BATIGNE à Pascal ASSEMAT, Javier DE LA CASA à 
Jacqueline RATABOUIL, Martine PUEBLA à Benoit MERLIN.  
 
Excusés: Nicole MARTIN, Alain CARBON, Hubert CHARRIER,  
Véronique CORROIR, Prescillia GRANIER, Frédéric JEANJEAN,  
Thierry MALLEVILLE, Thierry ROSSICH, Jean-François VERONIN-MASSET. 
 
Absents :  Karole CAFFIER, Didier CALMETTES, Dominique DUBLOIS, 
Thierry LEGUEVAQUES, Didier MAERTEN, René MERIC,  
Gérard MONDRAGON, Bruno POMART, Régine SURRE, Marc TARDIEU, 
Gilles TERRISSON. 
 
Secrétaire de séance :  Nicole CATHALA-LEGUEVAQUES. 
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Au cours du vote du budget primitif, les achats de livres et fonds documentaires des médiathèques 
étaient considérés comme depuis plusieurs années comme participant à l’augmentation du fonds et 
donc placés en investissement.  
 
Suite à une observation de la trésorerie, il est nécessaire de prévoir ces mêmes fonds en 
fonctionnement, soit 51 378,71 €. 
 
Par ailleurs, le Département de l’Aude a notifié à la Communauté de Communes une subvention de 
130 000 € pour les études et la maitrise d’œuvre de l’école de musique. 
 
Parallèlement, il sera proposé au conseil communautaire d’enregistrer cette subvention au prorata 
des dépenses inscrites pour cette opération en 2023 (200 000 €), soit 48 000 €. 
 
Une subvention liée à la rénovation de la façade de l’école de musique actuelle et port fluvial peut 
être ajoutée pour 27 793 € 
 
Ces sommes pourront être affectées pour une dépense nouvelle. Suite à l’étude du SYADEN, il est 
proposé que cette dépense soit affectée à la réalisation d’ouvrages photovoltaïques sur les 
bâtiments communautaires (siège et/ou médiathèque) : +75 793 €. Des recettes de FCTVA peuvent 
être prévues pour 10 617,15 €. 
 
Les opérations suivantes doivent être abondées pour de faibles sommes : 

• Communication : 0,10 € 
• Rénovation de la crèche de Saint Papoul : 1.000 € 

 
Le chapitre 67 a dû constater des annulations de titres antérieurs pour 10 196,85 €. Il est donc 
nécessaire d’abonder les crédits de ce chapitre. 
 
Un équilibre sera retrouvé au travers de la modification du montant du virement prévisionnel à la 
section d’investissement pour 61 575,56 €. 
 
Au total, Monsieur le Président propose au conseil communautaire de voter les modifications de 
prévisions budgétaires de la manière suivante : 
 

• Section d’investissement  Recettes et Dépenses : + 24 834,49 €  
• Section de fonctionnement  Dépenses : 0 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 2023-090 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

Opé fonds médiathèque -51 378,71 Chapitre 011 + 51 378,71 

Opé énergies 
renouvelables 

75 213,10 Chapitre 67 charges 
exceptionnelles 

+ 10 196,85 

Opé communication 0,10 Chapitre 021 virement 
à la section 
d’investissement 

-61 575,56 

Opé crèche St Papoul 1 000   

TOTAL + 24 834,49 TOTAL 0,00 

RECETTES 

Opé façades EMI + 27 793   

Opé nouvelle EMI + 48 000   

Chapitre 023 virement de 
la section de 
fonctionnement 

-61 575,56   

Chapitre 10 dotations et 
fonds 

+ 10 617,15   

TOTAL + 24 834,49 
  

TOTAL GENERAL 0,00  0,00 

 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
APPROUVE la décision modificative n°1 sur Budget Principal CCCLA détaillée ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents se rapportant à la présente 
délibération. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont les membres présents, signés au 
registre. 
La convocation du Conseil Communautaire et le compte- rendu de la présente délibération ont été 
affichés à la porte de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois 
conformément aux articles L.2221-7 et L 2121-7 du C.G.C.T. 

 
 

Castelnaudary, le 07 juin 2023 
 

La Secrétaire de séance,      Le Président, 
 
 
 

Nicole CATHALA-LEGUEVAQUES     Philippe GREFFIER 
 
 
 

 

 



morgane.ratabouil
Note
Completed définie par morgane.ratabouil








